
Des modifications sont susceptibles d'être apportées à ce plan en fonction des nécessités techniques et administratives de la réalisation, tant en ce qui concerne les dimensions libres que les équipements et réseaux divers, les appareillages sanitaires et électriques (mobilier et électroménager non fournis).

Il est admis une tolérance de cinq pour cent (5%) par rapport à la surface habitable globale du local. Les retombées, soffites, faux-plafonds ainsi que l'emplacement des équipements sanitaires ne sont pas tous figurés ou le sont à titre indicatif. La surface des placards est comprise dans la surface de la pièce attenante.

ECHELLE DATE

N

BATIMENT B - studio

appartement B1106b - 11ème étage

STUDIO

AP-B 1106b

Tableau d'abonné

F

All

PLFenêtre

Allège

Placard

LEGENDE

ENTREE

SURFACE TOTALE HABITABLE

4.2 m²

25.82 m²

SALLE D'EAU 5.59 m²

35.61 m²

SEJOUR

29 Novembre 2013


